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La séance est ouverte à 15 h 5.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

Maintien de la paix et de la sécurité internationales

La Présidente (parle en anglais) : Le Conseil de 
sécurité va maintenant aborder l’examen de la question 
inscrite à son ordre du jour.

Le Conseil est saisi du texte d’une déclaration faite 
en son nom par la Présidente du Conseil sur la question 
inscrite à l’ordre du jour de la séance d’aujourd’hui. Je 
remercie les membres du Conseil de leurs précieuses 
contributions à cette déclaration.

Conformément à l’accord auquel ils sont parvenus, 
je considérerai que les membres du Conseil de sécurité 
souscrivent à cette déclaration, qui sera publiée en 
tant que document du Conseil de sécurité sous la cote 
S/ PRST/2019/14.

Je donne maintenant la parole aux membres du 
Conseil qui souhaitent faire une déclaration.

M. Polyanskiy (Fédération de Russie) (parle en 
russe) : La Fédération de Russie s’est jointe au consensus 
sur la déclaration présidentielle S/PRST/2019/14, 
essentiellement en raison des graves préoccupations que 
nous inspirent les nombreux cas d’utilisation d’armes 
chimiques par des groupes terroristes et extrémistes 
au Moyen-Orient, y compris à des fins de provocation. 
Nous exhortons les membres du Conseil à considérer ce 
consensus comme une invitation à régler les problèmes 
d’une manière non conflictuelle et dans le strict 
respect des dispositions juridiques internationales de 
la Convention sur les armes chimiques. Nous voulons 
croire que, dans la pratique, tous les États parties à 
la Convention, sans exception, seront en mesure de 
confirmer leur volonté de préserver l’intégrité de la 
Convention, d’améliorer la situation générale au sein de 
l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques 
et de rétablir son véritable objectif en tant qu’entité 
internationale strictement spécialisée et non politisée.

M. de Rivière (France) : Je tiens tout d’abord à 
saluer les efforts de votre délégation et de vous-même, 
Madame la Présidente, pour parvenir à l’adoption de la 

déclaration présidentielle S/PRST/2019/14. La France 
soutient fermement le régime de non-prolifération 
chimique et le travail de l’Organisation pour l’interdic-
tion des armes chimiques (OIAC) pour mettre en œuvre 
la Convention sur les armes chimiques. Nous saluons 
le travail du Royaume-Uni et l’adoption de cette décla-
ration qui permet de rappeler les grands principes qui 
fondent son action. Nous faisons confiance à l’OIAC 
pour mener à bien ses missions.

Nous en appelons à tous pour que toutes les 
parties prenantes et tous les inspecteurs puissent avoir 
un accès illimité et inconditionnel aux sites concernés. 
Et j’en appelle à toutes les parties prenantes et à tous 
les membres du Conseil de sécurité pour que nous 
puissions collectivement repartir vers une trajectoire de 
désarmement chimique complet de la Syrie.

La Présidente (parle en anglais) : Comme je 
n’ai pas donné lecture de la déclaration présidentielle 
(S/PRST/2019/14) pour gagner du temps, je tiens 
simplement à préciser, à l’intention de celles et ceux qui 
nous regardent ou qui nous écoutent, qu’elle porte sur 
l’exposé que le Conseil a entendu du Directeur général de 
l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques 
le 5 novembre (voir S/PV.8659), au titre de la question 
« La situation au Moyen-Orient », ainsi que sur la 
coopération entre l’ONU et l’Organisation internationale 
pour l’interdiction des armes chimiques et sur le respect 
de la Convention sur les armes chimiques. Elle n’aborde 
pas les questions d’attribution des responsabilités.

Je vais maintenant faire une déclaration en ma 
qualité de représentante du Royaume-Uni.

Je voudrais simplement dire que j’appuie ce qu’a 
dit le représentant de la France. Il y a des divergences 
entre les membres du Conseil en ce qui concerne la 
question de l’attribution des responsabilités, néanmoins 
il est extrêmement important que tous les États 
Membres, y compris la République arabe syrienne, 
respectent leurs engagements au titre de la Convention 
sur les armes chimiques.

Je reprends à présent mes fonctions de Présidente 
du Conseil de sécurité.

La séance est levée à 15 h 10.
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